
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 
DU SAMEDI 23 MAI 2026 à LANDERNEAU 

 
 
Absents excusés : Anthony PASCUAL Nabil SAOUMA 
 
 

1°) Calendrier fédéral 2027 
Jean-Noël parle de ce calendrier : 
 Je vous ai transmis il y a déjà quelque temps la proposition de calendrier fédéral 2027 et 2028 des présidentes 
et présidents de région étant donné que le projet de calendrier fédéral ne satisfait aucun président de région sur 
plusieurs points et surtout sur la suppression de 5 championnats régionaux. Le calendrier a été transmis à la 
fédération et le président fédéral a demandé que nous le présentions aux comités départementaux en leur 
demandant leur avis et leur consentement. Chaque présidente et président de région s’est engagé à consulter les 
départements et de faire remonter à Pascal CHIRAND Président de la région AURA et représentant des régions au 
comité directeur fédéral avant la réunion prévue à MARSEILLE début juin. Je vous demande donc de me faire part de 
votre avis. Je l’ai également envoyé au président du CD 56 et à la présidente du CD22 qui pour l’instant ne m’ont pas 
répondu. 
  J’en ai parlé un peu avec le président du CD56 et sa réponse m’a très choqué car il m’a dit qu’il était pour la 
suppression pure et simple des comités régionaux. Je ne sais pas si c’est un avis personnel ou celui de son comité 
directeur. Je vais demander à la présidente du CD22 qui vient à LANDERNEAU de me dire aussi ce qu’elle en pense. 
D’après son mail la suppression des 5 championnats régionaux ne semble pas la gêner. Je vais demander également 
au président du CD35 de me dire aussi ce qu’il en pense étant lui aussi présent à LANDERNEAU comme joueur ce 
samedi.  
 En ce qui me concerne et je resterais très ferme, si des championnats régionaux sont supprimés en 2027 
j’adresserais aussitôt après sa parution ma démission au président de la Fédération et au comité régional. Je peux 
également vous assurer que plusieurs autres présidents de région feront de même. Il n’est pas normal que seules les 
régions soient concernées par le soi-disant allègement du calendrier des championnats. J’attends de votre part un 
soutien à notre projet qui sera de toute manière difficile à mettre en place pour 2027.  
Réponses :  
CD 56 : Bonjour Jean Noël, bonjour à tous, à la demande de Jean Noël, je vous envoie mon retour sur le calendrier 
proposé par le conseil des présidents de régions. Je remercie Jean Noël qui a insisté pour que je prenne le temps de 
le faire avant votre réunion de ce week end, alors même que j'avais dis que mon premier avis était négatif. Je vous 
mets le retour directement dans le mail ci-dessous, mais aussi en pièce jointe si vous deviez l'imprimer pour le lire 
plus tard.  Je vous fais donc un retour général sur le calendrier, puis plus détaillé par thématique avec les éléments 
positifs et négatifs à priori.  

 Avis négatif général sur le calendrier proposé 

Mon avis est négatif, mais très négatif malgré plusieurs points positifs exposés plus loin, pour une raison simple. Ce 
calendrier supprime 3 championnats de France, et donc 3 championnats régionaux et 3 championnats 
départementaux, et pourtant, nous débutons aussitôt qu’en 2025, nous jouons des championnats de Mars inclus à 
Juin inclus. Il est aussi tout aussi chargé que celui que nous venons de vivre en 2025 et 2026, tout en supprimant ces 
championnats de France.  

Le document joint aux ébauches de calendrier envisage que les CD puissent organiser des championnats 
départementaux non qualificatifs, pour compenser l’alternance de certains championnats de France.  



 

 

·      Ok, quand ? il n’y a aucune date raisonnable de libre dans ces ébauches. 
·      De plus, il serait absurde de faire des championnats honorifiques si l’objectif est d’alléger le calendrier.  

Soyons honnêtes, que veulent faire 99% des joueuses et des joueurs de pétanque ? Faire des championnats 
départementaux et espérer aller au championnat de France.  

Mais très peu veulent aller au championnat régional car c’est loin, c’est couteux en temps, en argent, et en organisation 
familial lorsque cela tombe sur des longs Week end de ponts.  

Et là, les championnats régionaux occupent encore plus de place qu’avant dans le calendrier. 2025 / 2026, place occuper 
chaque année par les championnats régionaux :  

·      4 jours lors du week end de l’ascension 
·      3 jours lors du week end de la pentecôte pour le TSM 
·      Précédés de 2 jours consacrés aux qualifications au régionaux TSM TSF  
·      4 jours pour le TJP et le DJP  

Sans compter les jeunes, cela fait donc 11 jours (7 pour la Bretagne) 
Dans le projet 2027 / 2028, chaque année prévoit 

·      4 jours lors du week end de l’ascension 
·      3 jours lors du week end de la pentecôte 
·      4 jours pour le TJP et le DJP  

Sans compter les jeunes, cela fait donc 13 jours (9 pour la Bretagne), donc 2 jours de plus qu’aujourd’hui ! Où est le gain ?  
Cela n’est pas cohérent.  

Nombre de jours bloqués 2025 ou 2026 2027 ou 2028 
Pétanque Seniors Vétéran 7 9 
Jeu Provençal 4 4 
Total 11 13 

 
Ce qui me plait dans la proposition des présidents de régions 

·      L’alternance entre DJP et TJPMixte dans l’hypothèse où ce dernier était créé. Cela me semble un compromis 
acceptable à la création d’un nouveau championnat de France.  
·      Le France DJP (et donc TJPMixte) en septembre, même si là aussi je pense qu’on ne va pas assez loin. 
·      Le CNC / CRC / CDC débute plus tôt dans la saison, même si je pense que ce n’est pas assez tôt. 
·      Un week end de CNC (et donc CRC et CDC) en juin, c’est une bonne chose pour cette compétition et pour son 
renouvellement des lieux et de la typologie de pétanque qu’on peut y voir. 
·      L’alternance au global, je suis pour depuis une vingtaine d’années, mais cela me semble mal venue de la 
proposer une année où la licence va augmenter de 4 euros. 

o   En revanche, il peut être envisagé de jumeler certains championnats de France, pour limiter les coûts de 
la FFPJP, sans casser le rêve de France du joueur lambda.  

Ce qui ne me plait pas dans la proposition des présidents de régions (Outre la problématique d’un calendrier allongé déjà 
détaillé plus haut). 
 
 



 

 

 
 
Jeunes  

·      La date libre pour les championnats jeunes pose problème tous les ans dans notre région, pour les places 
qualificatives. Il est possible que cela soit aussi un problème pour d’autres régions. Qu’en disent les CTFR ?   
·      Le championnat TJP est jumelé avec le Triplette Junior, or, c’est les championnats Jeu Provençal sont les seuls 
championnats seniors que les juniors peuvent faire.  

Jeu Provençal (et les implications pour la pétanque aussi dans nos CD) 
·      Le Triplette Jeu provençal est acté dans ce calendrier. Je ne suis absolument pas convaincu par ce championnat 
même si j’en comprends la logique.  
·      Le calendrier 2027 propose le championnat doublette jeu provençal en mars. Ceci est une aberration. Il a eu lieu 
en mars en 2024 et 2025, et nous avons tous vu en vidéo les dizaines de départements jouant sur des terrains indignes. 
La FFPJP a corrigé le tir en 2026 en le plaçant plus tard pour augmenter ses chances de beau temps. 
·      Plus généralement, le jeu provençal doit être envisagé différemment dans le calendrier tout simplement parce 
que :  

o   En juillet et août, depuis de nombreuses années, nous constatons que les tribunes des championnats de 
France restent vides, car la température est insoutenable en tribune.  
o   Il pourrait ainsi être judicieux de placer ces championnats de France en septembre.  
o   De plus, cela permettrait de faire les qualifications en juin. 
o   Cela présente aussi un intérêt pour le calendrier pétanque. En effet, aujourd’hui, les CD29 et CD35 ne font 
pas de jeu provençal et se servent de ces dates pour faire des qualificatifs de secteurs en amont, pour jouer 
leurs championnats sur 3 jours (1 jour de qualificatif + 2 jours de championnat départemental). Sans ces dates 
de Jeu provençal, ces départements se retrouveraient avec un calendrier de la pétanque encore plus 
compliqué.  
o   Du coup, faire des championnats Jeu Provençaux en début d’année présente un frein au développement 
de la pratique dans toute la France. Le coût n’est pas seulement financier, il est organisationnel, et on ne 
sacrifie pas un calendrier pour 4000 pétanqueurs pour faire plaisir dans un premier temps à une poignée 
d’inscrits en jeu provençal.  

Championnat des Clubs  

·      Le CNC débute en juin, c’est bien 
·      Il est plusieurs fois fait état de vouloir jumeler le CDC1 avec CRC et CNC. Je ne comprends pas pourquoi parler de 
CDC1 et pas juste de CDC. Cela sous-entend que les comités pourront débuter le CDC2 et CDC3 avant le CDC1, et donc 
on reproduit les mêmes erreurs menant à ce sentiment d’injustice des petits clubs et petits joueurs au niveau 
départemental. 
·      Le CRC Vétéran est placé à deux reprises (en 2028 et 2027) sur les mêmes semaines que le CDC/CRC/CNC Open et 
Féminin. C’est une grave erreur, une part très importante des joueurs en Open est constituée de vétérans et là, nous 
allons casser quelque chose.  
·      De plus, je ne vois que 3 dates imposées, y compris en CRC, or nous savons tous qu’il n’est pas envisageable de 
faire des doubles journées en vétéran en CRC et CDC, et donc il en faudra d’autres… et ce sera forcément plus tôt dans 
la saison : Dans ce cas, il faut préciser quand.  



 

 

·      Sinon, en l’état, il est dommage que le CRC et CDC vétéran ne soit pas étalé de Mars à Juin, laissant ainsi place 
aux mêmes joueurs pour compléter les équipes Open et Féminines de juin à octobre.  

Coupe de France des clubs (Pétanque)  

·      Je suis ici moins catégorique, car il est difficile de faire quasi-consensus, néanmoins si la Coupe de France est si 
belle, elle ne devrait pas être réduite à un une économie de dates dans le calendrier.  
·      Je ne suis pas convaincu par l’intérêt de la phase national avec 32e / 16e / 8e sur un même week end. En effet, elle 
a pour elle le gain de dates, et elle plait aux très gros joueurs. Mais dans notre région, je n’ai jamais entendu un club 
content de traverser la France pour simplement un 32e de finale (Demandez aux clubs qui n’ont pas joué proches de 
chez eux ce qu’ils en pensent, Quimperlé par exemple), ce sont des coûts très importants, difficile à budgéter et des 
joueurs qui doivent poser des congés. 
·       Quant aux regroupements de dates aux premiers de tours de zone, cela pourra limiter les coûts, et sur une année, 
cela sera bien accueilli. Ne pas négliger une certaine lassitude si ce sont toujours les mêmes.  

Mon vœu pour la suite  

En tant que président de comité, mais aussi simple licencié cotisant chaque année, ce que j’attends d’un tel travail est de 
commencer par l’étape numéro 1 indispensable à tout projet d’envergure :  

·       Définir ce qui fonctionne bien aujourd’hui, et pourquoi selon nous cela fonctionne bien. 
·       Définir ce qui pose problème aujourd’hui : 

o   Pour la fédération 
o   Pour les comités 
o   Pour les clubs 
o   Pour les joueurs qui participent aux compétitions nationales (Ch. France / CNC / Coupe) 
o   Pour les joueurs qui ne se qualifient pas aux championnats de France et jouent au mieux en CRC.  
o   Sans oublier la parole des féminines. 

·       Et ce, pour chaque type de compétitions  
·       Sans passer par un sondage, mais par le fruit de notre expérience et des chiffres.  
·       Ensuite, on travaille sur les modifications à apporter.  

Ainsi, il est pour moi inconcevable d’envisager un changement de calendrier dès 2027, sans que cela ne se fasse au forceps, 
avec la sueur et des larmes.  
Économiser des dates ne doit pas être notre seul argument. 
  

J'ai essayé d'être le plus objectif possible, selon mes convictions acquises sur les terrains depuis 37 années maintenant. J'ai 
aussi eu la chance de jouer, aussi arbitrer, et "coacher" ou être délégué sur toutes les compétitions dont on parle dans ce 
calendrier à tous les niveaux du départemental au national, sauf la coupe de France jeu provençal. J'ai donc essayé de faire 
ce retour sans a priori.  
J'espère que vous recevrez ce document comme une critique constructive. Amicalement, 
Régis Stéphant 
CD56 Pétanque et jeu Provençal  

 



 

 

  Pour le CD35, je partage les propos de Régis avec les mêmes remarques dans leur globalité. J'ajoute: 
 Concernant la pratique du provençal, dans notre région, nous ne sommes pas prêt a supporter demain 3 

championnats. Le CD22 et le CD56 le pratique l'un sur le doublette puis l'autre sur le triplette. Les deux autres 
départements n'organisent pas et plus précisément pour le CD35, c'est un refus catégorique de la part des Présidents 
de clubs. De ce fait, je ne peux m'engager me concernant sur l'arrivée d'un nouveau championnat triplette provençal 
mixte, au mieux essayons d'en relancer un, ce sera déjà un moindre mal.... Mais il faudrait que la dynamique soit 
autre et ne pas se contenter que de cette organisation 

 Concernant les championnats de tir de précision, nous proposons là aussi au mieux une alternance. Nous serions 
également prêt à s'en séparer, il attire peu, reste difficile à organiser et pour le moment est loin de faire l'unanimité. 
Sur ce point, je sais qu'il est délicat, compte tenu que nous avons des champions de France bretons et donc je suivrai 
l'avis de la majorité 

 je trouvais que l'alternance doublette / tête à tête que nous avons pu déjà connaitre 1 année sur 2 pour les plus 
anciens d'entre nous n'était pas une si mauvaise chose je trouve et cela reste une piste d'allègement non 
négligeable pour les futurs calendriers 
Je reste très en adéquation avec les autres propos de Régis et il ne me parait pas concevable de proposer des 
mordications majeures en 2027 compte tenu de tous ces sujets, cela passera forcément par des concertations entre 
la FFPJP, les Régions et les Départements car on le sait, des spécificités de territoires peuvent être très variables 
Comme vous le savez, je ne suis pas des vôtres pour la réunion de Landerneau et laisse tout pouvoir à Philippe 
Desisles, Président Délégué du CD35 pour porter notre proposition compte tenu de ces quelques lignes complétées 
par les positions du CD56 
 
Bonne réunion et au plaisir de vous croiser à Landerneau avec le soleil mais sur le terrain me concernant! 
Anthony PASCUAl 
Président CD 35 

Pour le CD22 : La suppression de certains championnats ne semble pas la gêner 
Pour le CD29 favorable avec alternance, favorable à la suppression du tir de précision. 

Bilan : Proposition de l’alternance des championnats qualificatifs, pas en 2027, pas possible pour ces changements. 
Impensable de le faire avant 2029, donc pas possible 2027/2028, et suppression du tir de précision 
 
2°) Véhicule  et temps de travail CTFR 
 Nous devons dès maintenant réfléchir au changement du véhicule de notre CTFR. 
   3 possibilités s’offrent à nous en sachant qu’il reste encore l’emprunt bancaire à terminer de 
rembourser jusqu’en mars 2027 je crois. 
 1°) Nous gardons le véhicule encore quelques temps en sachant qu’il a actuellement environ 90 000km et 
que Thomas fait environ 30 000km par an. 
 2°) Nous revendons le véhicule actuel et en rachetant un autre ce qui implique le remboursement du reste 
de l’emprunt (environ 3000 euros je crois). Le prix de revente du véhicule actuel se situe aux alentours de 10 à 12 000 
euros maxi. Pour le rachat d’un autre véhicule équivalent il faut compter environ 25 000 euros ce qui nous couterait 
environ 18 000 euros (emprunt et prix de revente déduit).  
 3°) La fédération a signé avec un concessionnaire un contrat pour les véhicules de la Fédération avec la 
possibilité pour les régions d’en bénéficier. Ce contrat coute actuellement 330 euros par mois environ pour 22 500 
km/an. Ce véhicule est adapté à notre besoin c’est une Peugeot 2008 ; seul petit souci le kilométrage annuel est 
insuffisant il nous faut 30 000km/an. Cette option peut être intéressante si nous obtenons l’augmentation du nombre 
de km avec un prix de 350 euros/mois. Par exemple. Qu’en pensez-vous ? 
 
 
 



 

 

 
 
 D’autre part j’ai appris que Thomas avait un excédent d’heures de travail qui représente 10 jours je crois. J’en 
ai parlé avec La comptable de la Fédération et le cabinet comptable qui gère les salaires des CTFR et c’est un peu 
compliqué. J’en ai parlé avec Thomas en lui proposant de prendre une partie en jours congé, ce qu’il a fait pour 2 
jours déjà et il reste à régler les 8 autres jours. Nous avons la possibilité de faire un report en 2026-2027 d’un nombre 
de jours à prendre en congé. Je vous propose et Thomas serait d’accord qu’il prenne 5 jours de congé 
supplémentaires en 2026-2027 et que nous lui payons l’équivalent de 21 heures d’heures supplémentaires ce qui à 
mon avis ferait en plus de son salaire sur le mois de juin environ 900 euros. 
Je rappelle que Thomas n’a jamais eu aucune prime depuis son embauche et cela pourrait être considéré comme tel. 
Je vois dès le début de la semaine prochaine avec le cabinet comptable et je rencontre mardi soir Thomas pour lui 
faire part de notre décision. Je lui ai quand même demandé de faire attention pour que cela ne se reproduise pas. 
Nous avons encore un autre point à régler avec Thomas qui concerne l’utilisation de son véhicule. Je demande à 
Roland de nous en parler pour prendre une décision ensuite. 
 Je rencontre Thomas et Richard mardi soir au domicile de Thomas pour parler de cela et aussi du travail en 
cours sur les projets 2026. 
 Un autre point à voir est le championnat régional jeunes. A ma connaissance il est prévu de modifier dès 
cette année la façon de faire avec 1h00 au lieu de 50 minutes et toujours les 2 mènes supplémentaires. En ce qui me 
concerne je pense que cela risque de retarder de près d’une heure la fin de la compétition. Pourquoi ne pas faire 
jouer les parties 1h00 et faire une mène supplémentaire en cas d’égalité ce qui permettrait une meilleure gestion du 
temps. D’autre part faire commencer les minimes ½ heure plus tard ne sert pas à grand-chose sachant qu’ils viennent 
souvent avec les autres catégories. Je laisse le soin à Richard de vous en parler mais de toute façon ce sera le comité 
directeur qui décidera.  
 Bilan jeunes : 50 min + 2 mènes pour tous, 3 parties la matinée, début 9h, Accueil 8h30 
 Point également sur le CRE et le colloque des éducateurs. 
 
3°) Trésorerie 
 Petit point rapide sur l’état des finances et de ce qu’en pense notre nouvelle trésorière. Il y a surement des 
points à améliorer si elle le souhaite. D’autre part nous avions envisagé lors du congrès régional de trouver un 
vérificateur aux comptes indépendant à la place de l’alternance des comités. J’ai contacté 2 personnes qui sont ou 
étaient comptables de métier sans résultat. Si vous connaissez quelqu’un qui accepterait je suis preneur. Vous savez 
ce que cela représente en temps (pas grand-chose juste une demi-journée de vérification et un rapport pour le 
congrès) Je donne la parole à Violaine et à Roland éventuellement. 
Emprunt : 3 300 €, Avril bilan : 125 290 €. Toujours des mises en demeure actifs. 
 
4°) Licences 

 Licences Mutations 
CD 22 2122 157 
CD 29 5051 322 
CD 35 3657 192 
CD56 2383 154 
 =13213 = 825 

  90% des facturations faites 
 
 
 
 



 

 

 
5°) CRC CNC 
Roland nous fait un petit point rapide à ce sujet : CRC tout bien. Alcoolémie tous les clubs contrôlés ou le seront. 
 
6°) Commission Féminine 
 Lutte contre le cancer à Loudéac, organisation d’une confrontation. Attente autorisation mairie de Loudéac. 
Chaque département a un bureau contre la lutte sur le cancer et ont la possibilité de faire une action. Date prévue : 
24 octobre 
 
7°) Questions diverses 
Antidopage : Lettre réalisée par Nabil, signée par tous les présidents bretons sauf le 22. Suivi pour envoi : Jean-
Noël. 
Tenue coach, tenue région : Prix coûtant 80€, budget d’environ 1 000€. Soit en prêt soit achat au prix coûtant. De 
plus pas obligatoire car ils ont leur tenue d’éducateurs.  
Philippe demande si possible polo manche courte : oui si veste à 40 €. 
Décision : un polo sera offert à tous les coachs des équipes jeunes et une veste pourra être proposée au prix 
coutant de 40 euros. 
 
Régionaux 2026 :  
 Documents pour le 3 octobre, régional dans CD22 non signé, Philippe a trouvé l’affiche sur facebook, date 
proposée maintenant 10 et 11 octobre. Raison du déplacement 4 octobre il y a un CRC. Normalement ce régional 
était prévu sur une journée, maintenant 2 ? pas demandé dans les règles.  
Conclusion : Doivent rester à la date demandée ou annulent eux-mêmes. Demander l’affiche officielle. 
 Un petit changement : suite aux observations de la présidente du CD 22 sur les raisons de ce changement de 
date et après avoir demandé l’avis du responsable des concours régionaux le changement de date a été accepté pour 
cette année en demandant au club de faire la demande éventuelle pour 2027 dans les règles avec un date unique 
sinon ce sera refusé. 
 
Congrès régional : Gouesnou au boulodrome. 
 
Prochaine réunion : le samedi 3 octobre 9h00 au siège à PONTIVY 
 

Marie Odile GABNDIN 
Secrétaire générale du CRB 


